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Prefecture de la Savoie

Direction territoriale de la PJJ Les Savoie
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Le President du Conseil departemental
de la Savoie,

La Pr6ftte de la Savoie,
Chevalier de la L6gion d'Honneur,
Officier de 1'Ordre National du Merite

Arrete n° 2025-ETS EIF-045
portant dotation complementaire

pour Pexercice 2024
pour 1'ensemble des etablissements et services ger^s par

1'association «Le Val de Cr6ne»,
2 place de la Maine

73310 Saint-Picrrc-de-Curtille.
? Finess 730783297

VU 1'ordonnance n° 45-1845 du 18 aout 1945 relative au remboursement aux institutions privees des
frais d'entretien et d'education des mineurs d^linquants;

VU Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L. 313-11 et suivants ;

VU Ie code de la justice penale des mineurs notamment ses articles R. 241-3 a R, 241-9 ;

VU Parrete du Ministre de la justice en date du 19 decembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action educative d61ivr6es par les etablissements et services

concourant a la protection judiciaire de la jeimesse et sous competence tarifaire conjointe du
representant de 1'Etat dans Ie departement et du President du Conseil departemental;

VU 1'arretd conjoint Etat-D^partement de la Savoie en date du 03 juillet 2017 portant autorisation de
fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Mairie 73310 Saint-

Pierre-de-Curtille;

VU Parrete conjomt Etat-Departement de la Savoie en date du 6 mai 2024 portant modification de
1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants du Val de Crene, sise 2 place de la Mairie
73310 Saint-Pierre-de-Curtille ;

VU la deliberation du Conseil d6partemental de la Savoie du 16 decembre 2024, fixant 1'objectifannuel
devolution des depenses en application de 1'article L. 313-8 du code de 1'action sociale et des

families ;

VU 1'arrete n°2024-ETS EJF-037 portant sur la tarification et dotation pour 1'exercice 2024 ;



VU Ie compte administratif 2024 transmis par courrier conjoint du Prefet et du President du Conseil
ddpartemental de la Savoie actant les rdsultats des comptes admmistratifs 2024 pour 1'ensem.ble des
dtablissements et services g6r6s par 1'association «Le Val de Crene» ;

Consid^rant 1'affectation des rdsultats des comptes administratifs sus-indiquds ;

SUR rapport de monsieur Ie Directeur g^n^ral des services departementaux et de monsieur Ie Directeur

territorial de la Protection judiciaire de la jeunesse des Savoie agissant par delegation de madame la
Directrice mterregionale;

SUR proposition de monsieur Ie Secretaire general de la Prefecture et de monsieur Ie Directeur general

des services d6partementaux.

ARRETENT

Article 1 - Une dotation globale compl6mentaire cTun montant de 170 246,31 € (cent soixante-dix mille

deux cents quarante-six euros et trente-et-un cents) est attribuee b 1'association Ie Val de Crene reprenant

les rdsultats des comptes administratifs 2024.

Article 2 - Le versement de cette dotation complementaire s'effectuera en un seul versement d6s

publication de cet arret6.

Article 3 - Les recours diriges contre Ie present arrete doivent etre portes devant Ie tribunal interregional

de la tarification sanitaire et sociale sis 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, dans Ie d6lai franc
d'un mois h compter de sa publication ou, pour les persormes auxquelles il sera notifie, a compter de sa
notification, conform6ment aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale

et des families.

Article 4 - Monsieur Ie Secr^taire general de la Pr6fecture, madame la Directrice interregionale de la

Protection judiciau-e de la jeunesse - Region Centre-Est, monsieur Ie Directeur general des sei-vices

departementaux et madame la Du'ectrice g^n^rale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce qui

Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera public 'au recueil des actes administratifs de la

Pr6fecture de la Savoie et publid sur Ie site Internet du Departement de la Savoie ;
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CERTIFY EXECUTOIRE
'our Ie President du Conseil Departemental,

Par dclc^atioj^"'
ti<L^'

IsabeHe ROBERT
Secretaire generate


